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Toulouse le 07 novembre 2007 

 
                                                                                                                   

       Monsieur le Directeur de TISSEO RESEAU URBAIN 
                                                                                                 9, rue Michel Labrousse 
                                                                                                 31081 Toulouse Cedex 
 
  
Objet : Préavis de grève. 
 
Monsieur le directeur, 
 
 
Notre organisation syndicale CGT vous informe, conformément à l’article L 521-3 du code du travail, que nous 
déposons un préavis de grève à compter du mardi 13 novembre 2007 20h00 au 13 décembre 2007 minuit pour 
l’ensemble du personnel de Tisséo réseau urbain. 
 
Ce préavis est motivé par les raisons suivantes : 
                               
                               -     Modification des conditions de travail du service technique 

- La disparition de l’équipe d’après midi 
- La modification des horaires de prise et de fin de services 
- La suppression du choix des horaires, des  jours de RTT, des heures libres. 
- La modification des roulements de repos 

                         
Toutes les raisons énumérées ci-dessus, font suite au projet de restructuration des services techniques qui 
conduisent à la remise en cause de la maintenance préventive de qualité et qui nous oriente à terme vers une sous-
traitance aux ateliers. 
 
 Ce préavis est motivé aussi pour les raisons suivantes : 
 

 Dégradations continuelles des conditions de travail. 
 Revalorisation des salaires par l’augmentation de la valeur du point 100 calculé à partir du Smic pour le 1er 

coefficient de la CCN N° 3099, soit un point 100 portée à 8,828 €. 
 Reconnaissance de la pénibilité par un départ anticipé à la retraite dés 55 ans. 
 Défense des libertés individuelles et du droit de grève. 
 Opposition de l’allongement à la durée de cotisation retraite à 41 voire 42 annuités à l’horizon 2009/2012 

 
 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
Pour le syndicat CGT  
Le secrétaire général                                                La déléguée syndicale CGT                             
Daydé Guy                                                               Agrafeil Bernadette  
  
 
 


